
 

 

 
 Communiqué – Travaux d’agrandissement de l’école Joseph-François-Perrault 

 

Du nouveau dans le quartier; l’école secondaire Joseph-François-Perrault débute des travaux 

d’agrandissement de leur bâtiment. Un gymnase et des salles de classe seront ajoutées. 

L’installation du chantier devrait commencer au cours de cette semaine. Les principales 

conséquences pour les utilisateurs du Centre Communautaire Lucien Borne concernent la 

circulation des piétons pour l’entrée par la rue Sherbrooke, la circulation et le stationnement 

des voitures, ainsi que la perte du terrain vague en contre-bas du terrain. Voici le détail avec 

plan à l’appui : 

Entrée piétonne rue Sherbrooke 

L’étendue du chantier affectera la circulation extérieure habituelle. En effet, les piétons devront 

entrer par l’accès surbaissé du trottoir (indication A). 

Stationnement  

Durant la phase de travaux, l’étendue du chantier affectera une partie du stationnement existant, 

(Indication B). Afin de compenser l’emprunt des stationnements, un stationnement provisoire 

sera installé sur la partie en contre-bas du terrain (Indication C). L’accès à la porte Sherbrooke se 

fera par l’escalier près des terrains de volley-ball (indication D). 

Terrain vague 

Les activités familiales et sportives effectuées sur la partie herbeuse de la partie base du terrain 

ne pourront plus être effectuées. Nous vous invitons à utiliser le parc des Franciscains, accessible 

par la rue des Franciscains située en face du stationnement. (annexe 2)  

Début et durée des travaux 

Les travaux devraient commencer autour du 9 août 2021. L’évaluation de la durée des travaux est 

complexe puisque beaucoup de facteurs entrent en jeu; température extérieure, disponibilité des 

matériaux, disponibilité de la main d’œuvre… On estime toutefois 24 mois de travaux, soit jusqu’à 

la rentrée scolaire 2023. 

Bienveillance 

Nous savons que ces travaux pourraient vous causer des désagréments, nous nous en excusons 

d’avance. Nous vous invitons à nous informer de conséquences que nous n’aurions pas 

appréhendées ou d’idées d’atténuation des nuisances qui pourraient être étudiées. Nous vous 

invitons aussi à garder en tête que ces travaux vont permettre à nos adolescents d’apprendre 

dans de meilleures conditions de vie scolaire.  
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